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Création du cabinet d’avocats Duetti
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Nuit des Relais : le barreau de Paris engagé aux côtés de la fondation des femmes







 
	




[image: alt]








Vie des cabinets  	
Détails 
	
	


5/04/24








De Pardieu Brocas Maffei perd son fondateur Charles-Henri de Pardieu : une maison en deuil
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Une licence de logiciel peut-elle être qualifiée de vente ? 
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Hogan Lovells conseille Beringea dans le cadre de son investissement dans Iceberg Data Lab
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DDG : Annabelle Dalex nommée associée
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Goodwin conseille Exclusive Networks dans le cadre de l’acquisition de NEXTGEN Group
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Sekri Valentin Zerrouk : Sophie de Carné-Carnavalet nommée associée
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Osborne Clarke conseille LEO PHARMA
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Une licence de logiciel peut-elle être qualifiée de vente ? 
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CVAE : exonérations et abattements facultatifs en ZUD pour 2023
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Obligation de conseil de l'entrepreneur, installateur d'un matériau
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Exposition des travailleurs aux agents chimiques cancérogènes, mutagènes ou toxiques
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Protéger la population des risques liés aux substances per- et polyfluoroalkylées (PFAS) : adoption à l'AN
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Coopération policière : consultation et échange automatisés de données
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Accident du travail : dépression à la suite d'un entretien téléphonique houleux avec son supérieur
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Nationalisation du groupe EDF : adoption au Sénat
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TGAP : liste des décharges littorales exemptées
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Ateliers 2023  	
Détails 
	






09h15 - 10h00 : Juridiction Européenne des Brevets







 
	







Ateliers 2023  	
Détails 
	






09h15 - 10h00 : Politique de rétention des talents et "quiet quitting"







 
	







Ateliers 2023  	
Détails 
	






10h30 - 11h15 : Secret des affaires : quelle effectivité ?







 
	







Ateliers 2023  	
Détails 
	






10h30 - 11h15 : Réquisition dans des entreprises privées







 
	







Ateliers 2023  	
Détails 
	






11h45 - 12h30 : Outils normatifs au service d'une économie réglementée







 
	







Ateliers 2023  	
Détails 
	






11h45 -12h30 : Restructuring et RSE







 
	







Plénières 2023  	
Détails 
	






14h45 - 16h00 : Comment opportunément réguler l'innovation ?







 
	







Plénières 2023  	
Détails 
	






16h30 - 17h45 : L’entreprise peut-elle rester géopolitiquement neutre ?
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Herbert Smith Freehills conseille EssilorLuxottica sur le financement, par un crédit relais d'acquisition, de l'offre d'échange obligatoire sur les actions des minoritaires de Luxottica Group S.p.A.

 
[image: herbertsmithfreehills]Le cabinet d'avocats d'affaires international Herbert Smith Freehills a conseillé EssilorLuxottica, numéro un mondial de l'optique ophtalmique, pour la mise en place d'un contrat de crédit relais d'acquisition de 3,2 milliards d'euros destiné à permettre l'émission d'une garantie requise par la législation boursière italienne et à financer l’offre d'échange obligatoire devant être initiée en Italie par EssilorLuxottica sur les actions des minoritaires de Luxottica Group S.p.A., à la suite du rapprochement entre EssilorLuxottica (anciennement Essilor International (Compagnie Générale d’Optique)) et Luxottica Group S.p.A.

Herbert Smith Freehills est intervenu aux côtés d'EssilorLuxottica avec une équipe menée par Louis de Longeaux, associé et Florie Poisson, collaboratrice, pour la rédaction et la négociation de la documentation de crédit.

Linklaters a conseillé le syndicat bancaire avec une équipe composée, à Paris, de Kathryn Merryfield, associée, Neeloferr Roy et Lauren Hanley, collaboratrices et Ilianna Kotini.











 




















































	


Article précédent
PwC Société d'Avocats intervient pour le compte du groupe néerlandais albelli


	


Article suivant
Clifford Chance conseille Czech Media Invest























[image: LE MONDE DU DROIT : le magazine des professions juridiques]
LE MONDE DU DROIT : le magazine des professions juridiques













Inscrivez-vous pour recevoir notre newsletter
 	
 	
 	































Liens utiles
	PALMARES DU DROIT - PARIS 
	PALMARES DU DROIT - LYON 
	LEGALNEWS 
	JINOV 
	GRAND FORUM DU PATRIMOINE 
	GROUPE FICADE 









 



Le Monde Du Droit
	S’INSCRIRE À LA NEWSLETTER
	PROPOSER UNE CONTRIBUTION
	DIFFUSER UN COMMUNIQUÉ
	S’ABONNER À LEGALNEWS 
	RÉFÉRENCER VOTRE SOCIÉTÉ
	ACCÉDER À VOTRE ESPACE CLIENT 









 







	Qui sommes nous ?
	Nous contacter / Plan d'accès
	Mentions légales




Copyright © 2024 LE MONDE DU DROIT - Tous droits réservés - Réalisation : Mediamatis


Le site est édité par LegalNews - Une société du Groupe Ficade


5 rue Saulnier 75009 Paris - contact@lemondedudroit.frJavaScript is currently disabled.Please enable it for a better experience of Jumi.













JavaScript is currently disabled.Please enable it for a better experience of Jumi.
